
Jige de¯la dite Cour, touchant la vérité de la dette ou des dette»
comme aufli qu'il ou qu'ils croient véritablement que la part-ie con-
tre laquelle la demande eA faite el un Marchand., on autrement
-dans l'une ou l'autre des De.fcriptions fus-mentionnées, la Cour, ou
fi la dite Cour n'eft pas alors fiégeante, et en tms de terme, um
des Juges de la dite Cour accordera un Orare ou Warant pour ci.
ter le dit Débiteur, en lui livrant perfonnellement, ou en laiffant à
'fon domicile, une copie de la dite Pétition et Citation; ou fi le dit
Debiteur s'eft épouffé, ou foit hors de la Province, des Copies de
la dite Pétition et Citation feront affichées fur la porte exterieure
,dela imaifon où fe tiendra la Cour, et du Bureau de :la Pofte de fon
Diftri&, et aufli une copie de la dite Pétition et Citation fera laiffée
au Domicile, ou à la maifi>n d'affaire derniérement occupée par
tel Débiteur, dans le Difaria où le farrant fera accordê comme
fufdit, de paroitre en Cour ou devant le juge qui aura accordé tèl
ordre ou Warrant de Citation, dans le tems y fpécifié, lequel ne
fera pas moins de ni plus de jouis acomp,.
ter de la date de la Citation, pour montrer catfe pourquoi féquef-
tration ne doit pas être ordonnée ; et fi le Débiteur ne parait pas,
foit en perfonne ou par fon Confeil, ou Agent, ou fi paraiffarit
ainfi il ne paie pas immédiatement, ou ne produit pas des preuves
écrites que la dette ou les dettes eft ou font fatisfaites, fur lefquelles
'tels Pétition -et ordre de Citation pourront avoir été faits, (u ne
montre une autre Catife raifonnable pour ne pas pourfuivre les pro-
cédés, la Cour, ou deux Juges d'iclle, fi la Conparution eil ap-
pointée durant vacance, ordonnera ou ordonneront immédiatement
léqueftration de tous les Biens et Effets du dit Debittur, tant mobi-
liers qu'imobiliers, perfonnels et réels, qui pourront être dans cette
Province, pour le profit de touis les juffes et légitinLs Créanciers
du dit Débiteur.

II. Et qu'il foit de plus flatué, que toutes fois qu'il fera accordé
une féqueftration fur Pctition et Citation comme fufdit, et qu'il
paroitra enfiite, que le Débiteur faillant ou Banqueroutier a d'au-
tres Effets ou Biens ailleurs que cdans la Jurif:iaion ordinaire de
la Cour (et dans quelque partie de cette Province) il fcia et peut
-être loifible pour aucune des Cours du Banc du Roi dc laqut ilc

énantra

Les Debiteurs
feront cités.

Il pourratre tae.
corde fequeftra.
tron de tous les
biens des Bar.que
routiers dans la
Province.

P&-voirs aux
Cours d'émaner
procès de fequef-
tiation hrrs de
Icur Juîridâtoft
ordinaire, et à
auuris partie de
la P>rovice.


